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Mesdames, Messieurs, Chers concitoyens,
En cette belle saison du printemps, j’espère que vous allez bien toutes et tous ! Du 
côté de votre administration, les dossiers communaux avancent à grands pas de 
mois en mois !
Commençons par la démocratie participative ! Le dernier Conseil communal a 
accepté toutes les candidatures des 52 citoyens qui ont souhaité nous accompagner 
pour notre « deuxième opération de développement rural ». Pour la deuxième 
fois en 20 ans, j’ai le plaisir de lancer avec l’ensemble du Conseil communal et 
de présider ce formidable outil de participation citoyenne ! La première réunion 
de travail de la « Commission locale de développement rural » est fixée au 23 
mai prochain ! L’objectif de cette participation citoyenne communale permanente 
à grande échelle est de remettre des avis aux gestionnaires communaux sur les 
futurs projets à développer dans notre belle commune. Ce travail de deux ans de 
réflexions aboutira à la rédaction d’un « programme de développement rural » 
qui sera présenté en 2024 au Conseil communal et avalisé par le Gouvernement 
wallon pour les 10 prochaines années. Les projets retenus seront priorisés et 
financés en partie par la Région wallonne.
Continuons par l’amélioration permanente de notre cadre de vie ! Après le 
nouveau trottoir créé à la Rue Hanoteau, vont suivre de semaines en semaines : des 
réfections du tapis de voirie, notamment à Ligny, dans tout le quartier de la cité dont 
les routes n’avaient plus été refaites depuis les années 70, une réfection complète de 

la Rue de Wavre à Sombreffe, un réaménagement complet des voiries du cœur historique de Boignée près des écoles et de l’église 
ou enfin, la réfection complète de toute la voirie de notre zone d’activité économique où se trouve notre Recyparc ! Ce sont au total 
près de 2.000.000 € d’investissements publics financés en partie par la Région wallonne !
Poursuivons avec les investissements en matière énergétique. Le dernier Conseil communal a voté, à l’unanimité des groupes 
politiques, un appel à projets (lancé par la Région wallonne, grâce aux fonds européens) de relifting énergétique complet de notre 
Complexe sportif, construit il y a 50 ans et qui est devenu une véritable « passoire énergétique ». Investissement estimatif de près 
2.300.000 € avec un subside de près de 1.800.000 € ! Espérons que notre dossier soit retenu !
Enfin, terminons par une autre bonne nouvelle attendue par tous les enfants et leurs parents : la réfection de toutes nos plaines 
communales dédicacées aux jeux pour enfants à Sombreffe à la place du Stain, à la plaine de Ligny et à Tongrinne, à côté du 
terrain de pétanque. Ce sont près de 150.000 € investis cette fois sur fonds propres qui vont permettre à tous les enfants de se 
délasser gratuitement durant cet été. Nous sommes particulièrement heureux de cette réfection.
Vous trouverez dans ce bulletin moultes annonces d’activités communales, associatives et paroissiales. Parmi toutes, je retiendrai 
l’annonce de notre plaine de vacances communale, l’opération « Eté Solidaire », la nouvelle saison culturelle de Samaravia, les 
Napoléoniennes, la grande procession de Sombreffe ou enfin le week-end de fête en l’honneur de notre Curé Marius à l’occasion 
de son retour en Côte d’Ivoire après 11 ans passés à nos côtés.
La fin de la pandémie me permet de reprendre en toute sécurité mes permanences de Bourgmestre qui sont un lieu apprécié pour 
l’écoute en toute objectivité de vos problèmes communaux. Vous trouverez les modalités et les dates ci-dessous.
Restant à votre disposition avec tous mes collègues Echevins et Président du CPAS, je vous souhaite un bon début d’été et de la 
joie dans les cœurs ! Prenez soin de vous !
Bonne lecture !

 Étienne BERTRAND, Votre Bourgmestre 

Les permanences PHYSIQUES du Bourgmestre vont à présent pouvoir reprendre à l’Administration 
communale de Sombreffe ! Pour obtenir les dates des permanences organisées pendant les mois 

de mai et juin et vous y inscrire, merci de vous adresser à Madame CHARUE au n° de tél. 071/827.427, 
ou par email à l’adresse ingrid.charue@sombreffe.be.
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Le Conseil communal 

Tout habitant de la Commune peut recevoir, sur simple demande à l’Administration 
communale, les dates des réunions du Conseil communal, ainsi qu’une copie de l’ordre 
du jour.
Le P.V. approuvé des séances est également téléchargeable sur www.sombreffe.be.
Plus d’infos : Service Affaires générales - Ingrid CHARUE - 071/82.74.27  
ingrid.charue@sombreffe.be

Le Conseil communal du 31 janvier 2022 a décidé :  
• D’arrêter le budget communal pour l’année 2022. 
• D’établir un contrat de gestion communale avec l’asbl Samaravia.
• De marquer son accord sur la participation de la Commune de Sombreffe au projet 

Green Deal «Cantines durables», initié par la Wallonie, pour la période 2022-2024. 
• De lancer un marché de service conjoint avec le CPAS pour l’organisation des for-

mations en sécurité électrique BA4 et BA5, par procédure de faible montant.
• D’approuver la convention de collaboration en matière de planification d’urgence 

proposée par la zone de secours Val de Sambre.
• De marquer un accord de principe sur l’octroi d’un bail emphytéotique (bail immo-

bilier de longue durée) à un opérateur privé, dans le but d’aménager une infrastructure liée à la pratique du padel sur le 
terrain situé chaussée de Chastre à Sombreffe.

• De proposer la désignation d’ORES Assets comme Gestionnaire de Réseau de  Distribution (GRD) d’électricité et de gaz 
pour le territoire communal de Sombreffe.

• D’adhérer à la centrale d’achat relative à la fourniture de gaz et d’électricité Haute Tension et Basse Tension à mettre en 
place par IDEFIN.

• De modifier l’article 55 du statut administratif relatif aux congés de deuil.
• De modifier l’article 60 du statut administratif relatif aux congés exceptionnels pour cas de force majeure.
• De prendre acte de la désignation de Michel LONGUEVILLE en qualité de Conseiller de l’Action sociale en remplacement 

de Monsieur Justin GOEDERT. 
• D’approuver le projet de convention de synergie avec le CPAS par rapport à l’utilisation du garage de l’Administration 

communale.
• De répondre à la question orale de Madame Betty HAINAUT, Conseillère communale.

Actualités communales
Commission communale de la Transition - Prises d’eau souterraine 
et gestion de la ressource en eau souterraine dans la Commune de 
Sombreffe 
L’augmentation sensible des demandes de forage a amené la majorité à poser la question de la gestion durable des eaux 
souterraines dans notre Commune et de la soutenabilité des captages d’eau. Les causes de cette augmentation sont mul-
tiples : orientation maraîchère des exploitations et lutte contre la sécheresse par de nouvelles techniques d’irrigation.

Pour éclairer les mandataires communaux sur cette question, l’Echevine de la Transition Laurette HENNE, avec la collabo-
ration du service du Cadre de vie, en particulier son chef de département Monsieur Claude HENNAU, ont invité Monsieur 
Pierre NOGAREDE - en charge des autorisations de forage et de captage (notamment pour le territoire de Sombreffe) au 
Service Public de Wallonie (SPW) - à faire un exposé lors d’une Commission communale de la Transition. 

Au cours d’un exposé très didactique et documenté durant plus de 2 heures, Monsieur NOGAREDE a fait le point sur la 
nature du sous-sol de la Commune et sur l’état des nappes aquifères. Il nous a également éclairés sur le réseau de surveil-
lance des eaux souterraines existant à Sombreffe.
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Nous avons par ailleurs appris que 60 prises d’eau sont répertoriées 
dans notre Commune par la Région wallonne et que ces puits font 
l’objet d’une réglementation. Toutefois, il n’y a pas d’orientation poli-
tique claire à ce sujet au niveau régional.
Il existe également, sur notre Commune, de grosses prises d’eau par 
les compagnies de distribution d’eau à la carrière de Ligny, mais aussi 
près de Bertinchamps et à Tongrinne.
Pour le moment, il n’y a pas de surexploitation des nappes, mais il 
faut rester très attentif.
L’eau est notre patrimoine commun, c’est une ressource naturelle 
précieuse qui doit être exploitée de manière durable. Pour cette rai-
son, le Collège communal actuel ne délivre de permis d’exploitation 
que pour une durée maximale de 5 ans.

Laurette Henne, 
Echevine de la Cohésion sociale 

La Commission communale de la Transition réunie le 23 mars 
2022 à la Maison communale 

Le saviez-vous ? 
Dans le cadre de la prochaine Opération de Développement Rural de Sombreffe, la Commune de Sombreffe a réalisé 
plusieurs réunions citoyennes qui ont abouti à la conclusion suivante : un certain nombre d’actions entreprises par la Com-
mune et/ou de services proposés aux citoyens ne sont pas pleinement connus. 

A travers cette rubrique, le Collège communal de Sombreffe souhaite reparcourir ceux-ci. 

SOMBREFFE INVESTIT DANS DE NOUVELLES AIRES DE JEUX 

Saviez-vous que la Commune dispose, dans deux villages, 
d’espaces publics de jeux collectifs et pour les deux autres 
d’espaces privés communaux ? 

Le Conseil communal a décidé d’investir 149 000 euros en 
2022 pour réfectionner et installer de nouveaux jeux sur les 
plaines situées Place du Stain à Sombreffe et sur l’espace 
de jeux de pétanque à Tongrinne. 

Sur la Place du Stain à Sombreffe, un investissement de 
plus de 10 000 € a permis d’installer un Agora Space. Cet 
espace répond aux besoins des jeunes et à la nécessité de 
repères clairs. Délimité et sécurisant, il permet de nom-
breuses activités dans un cadre agréable, possédant des 
limites concrètes. Ce lieu n’est pas seulement utilisé pour la 
pratique du sport mais aussi pour tous types d’activités lu-
diques (Source : https://www.irfasbl.be/institut/infrastruc-
ture/agora).

Nous avons la chance de disposer au surplus d’une rampe 
de skateboard devant la Petite Infrastructure Sociale de 
Quartier (PISQ) située rue Haute à LIGNY (parking Dé-
siré-Harzée). Personne de contact au PISQ : Nicolas DU-
MONT au 0499/699.324 ou par mail nicolas.dumont@
sombreffe.be.

Enfin, la Commune dispose de plusieurs espaces de verdure 
ouverts au public comme l’espace verdurisé du nouveau 
quartier de Ligny et du magnifique terrain autour du Foot-
ball club de Ligny. 

L’Agora Space de Sombreffe est occupé par les enfants qui participent à la plaine 
de vacances communale organisée en juillet 

La rampe de skatebord est installée au PISQ de Ligny 
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UN NOUVEAU DÉPART POUR LA CULTURE À 
SOMBREFFE  

Saviez-vous qu’en 2021, le Conseil communal 
a repris l’asbl Samaravia sous son aile ? Celle-
ci vous propose pour l’année 2022-2023 une 
offre culturelle intergénérationnelle, diversifiée 
et décentralisée dans les villages. L’été dernier, 
l’association vous proposait des spectacles pro-
fessionnels et des activités familiales durant le 
mois d’août. Une deuxième édition de ce festival 
aura lieu cette année. 

Personne de contact : 
Fei-Lin BENOIT au 0492/53.37.88 ou par mail 
info@samaravia-sombreffe.be. 

SOMBREFFE A LA CHANCE DE 
DISPOSER DE PLUSIEURS 
ESPACES NUMÉRIQUES  

Saviez-vous que la commune dis-
pose de trois espaces numériques 
sur son territoire ? 
• Maison Multi Services (MMS)
 Rue Haute, 5 à 5140 LIGNY – 071/827.415 
 cohesionsociale@sombreffe.be
• Easy Space du CPAS
 Allée de Château-Chinon, 6 
 à 5140 SOMBREFFE - 071/89.18.00
 cohesionsociale@sombreffe.be 
• Centre Informatique sombreffois (CIS)
 Rue Gustave Fievet, 26 
 à 5140 SOMBREFFE - 071/14.07.73
 cohesionsociale@sombreffe.be

Ces espaces numériques aident les citoyens pour leurs 
démarches administratives sur Internet, organisent des 
stages (Photolab, programmation,…), fournissent des 
formations à l’utilisation des ordinateurs et tout conseil 
en matière numérique. 

Informations aux citoyens
Infos de l’Unité pastorale de Sombreffe 
LA « GRANDE PROCESSION » DE SOMBREFFE 
Depuis 1740, chaque dimanche après la fête de l’Ascension, une « 
Grande procession » est organisée à Sombreffe pour remercier Dieu 
d’avoir épargné le village de la peste. De nos jours, la vie nous offre éga-
lement de multiples raisons de rendre grâce à Dieu. Aussi, en mémoire 
de ces valeureux devanciers, et en reconnaissance de tous les bienfaits 
de Dieu dans nos vies, continuons-nous à perpétuer cette tradition vielle 
de 282 ans. 
Cette année, la procession aura lieu le 29 mai 2022. Départ devant l’église à 6h30 pour un parcours (de 2x7km), jalonné 
par les chapelles du village, messe en plein air à la chapelle du bois vers 8h30, puis collation offerte ( réservation souhaitée), 
avant de repartir pour être à l’église à 12h00. 

FÊTONS MARIUS À L’OCCASION DE SON RETOUR EN CÔTE D’IVOIRE 
Après 11 années de ministère dans notre entité Sombreffe, l’abbé Marius est en fin de mission et 
retournera dans son pays la Côte d’Ivoire très bientôt. Pour lui dire au revoir, l’Unité pastorale de 
Sombreffe vous invite à prendre part aux festivités qu’elle organise en son honneur les 25 et 26 
juin prochains. 

Au programme : 
- Un concert en l’église paroissiale de Sombreffe à 17h le samedi 25 juin. 
 PAF : 10 euros (+ 5 euros si vous voulez bien nous aider à couvrir les frais du drink qui sera offert). 
- Une messe solennelle d’action de grâces à 10h le dimanche 26 juin à Sombreffe pour l’ensemble de l’UP. 
- Un dîner en la salle Saint Laurent le dimanche 26 juin après la messe. Un beau buffet aux couleurs africaines et belges 

vous attend. 
Prix du repas : 30 euros (15 euros pour les enfants de moins de 12 ans). 
Les bénéfices seront intégralement remis à Marius afin qu’il puisse commencer son ministère en Côte d’Ivoire dans de 
bonnes conditions. Les dons sont les bienvenus et Marius en sera informé. 
Un seul numéro de compte : UP Sombreffe, BE70 0015 0353 1625. Merci d’indiquer clairement : Concert x places - Repas 
x places - Don 
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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui n'auraient pas 
été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseillère en communication, 
Marielle MOSSIAT se fera un plaisir 
de vous rencontrer.
Prenez contact avec elle au 0498/883 895
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Consultations ONE pour les nourrissons    
Les consultations pour enfants de l’Office Nationale de l’Enfance constituent un relais indispen-
sable de médecine préventive et sociale en Fédération Wallonie-Bruxelles. Gratuites, leur but est 
de promouvoir, de suivre et de préserver la santé des enfants de 0 à 6 ans, non de soigner les 
enfants malades. L’objectif d’un tel suivi préventif est de s’assurer que le développement global de l’enfant se déroule 

de manière harmonieuse. 

ATTENTION ! Les consultations ont lieu uniquement sur rendez-vous auprès de Madame Hé-
lène PUISSANT (TMS) : tél. 0499/99.77.06.

A Sombreffe : Consultation des nourrissons par le Docteur CHAIDRON, tous les vendredis de 
13h00 à 15h00, dans le local de l’ONE situé rue Gustave Fiévet, 26 à Sombreffe.

A Ligny : Consultation des nourrissons par le Docteur HEIJMANS, le 2ème mercredi et le 4ème 
jeudi du mois à 13h30, dans les bureaux de l’ONE situés à la Maison Multiservices de Ligny (rue Haute, 5).

COORDONNEES 
DES SERVICES
Accueil général :
Allée de Château-Chinon, 7 – 5140 Sombreffe
Tél : 071/82.74.10 - fax : 071/82.74.40
E-mail : info@sombreffe.be - Site Internet : www.sombreffe.be
Facebook : Commune de Sombreffe-Officiel
Twitter : @ACSombreffe

Service Affaires générales ..................................................................................071/82.74.18 
Enseignement ...........................................................................................................................071/82.74.32
Communication .......................................................................................................................071/82.74.39 
Personnel  .............................................................................................................................071/82.74.13/14 
Redevances - Taxes  .......................................................................................................071/82.74.18 

Service Secrétariat général ...............................................................................071/82.74.10
Direction administrative - ODR - Jumelage - 
Tourisme - Académie .....................................................................................................071/82.74.27 

Service Cadre de vie .....................................................................................................071/82.74.31
Environnement - Cimetières ...............................................................................071/82.74.36
Mobilité ................................................................................................................................................071/82.74.34
Travaux ......................................................................................................................................071/82.74.34/37
Urbanisme ............................................................................................................................071/82.74.30/33

Service Population - Etat civil .......................................................................071/82.74.24
Carte d’identité - Passeport ................................................................................071/82.74.38
Etat civil (naissance, mariage, divorce, décès) ...................................071/82.74.26
Population - Permis de conduire ..................................................................071/82.74.24

Service Cohésion sociale .......................................................................................071/82.74.15
Accueil Temps Libre (extrascolaire) .........................................................071/82.74.44
Espace Public Numérique de Ligny .........................................................071/82.08.99
Festivités - Occupations du domaine public ......................................071/82.74.22
Jeunesse - Associations - Plan de Cohésion Sociale ....071/82.74.25
Petite enfance - Enfance (Conseil des enfants)............................071/82.74.44
Petite Infrastructure de Quartier (PISQ) .......................................0499/69.93.24
Social - Logement - Seniors - Culture - Santé ........................071/82.74.25
Sports - Réservation de salles - 
Plaine & aires de jeux.....................................................................................................071/82.74.22

Service Finances/Receveur régional ...................................................071/82.74.20

Marché hebdomadaire ...................................................................................................071/827.448

AUTRES 
COORDONNEES 
UTILES 
 
Académie de musique-Section de Sombreffe
Rue G. Fiévet, 26 - Sombreffe  ...............071/88.59.56
(durant les heures de cours)
Place du Jumelage - Tamines ....................071/77.28.21
(en journée, hors vacances scolaires)

Agence Locale pour l’Emploi et Titres-Services
Rue D. Harzée, 32 - Ligny .................071/88.78.20 

Centre communal de Ligny   
Rue du Pirou, 8 - Ligny .......................................071/82.74.22 
(réservation des salles)

Maison Multiservices de Ligny   
Rue Haute, 5 – Ligny ...........................071/82.74.22 
( réservation des salles)

Centre Sportif de Sombreffe
Allée de Château-Chinon, 6 - Sombreffe
....................................................................071/88.94.71 
(conciergerie)

CPAS        
Rue Haute, 7 - Ligny ...........................071/49.01.10 
..........................................................Fax : 071/49.01.19

Ecoles communales (Ligny, Boignée, Tongrinne)
Rue Haute, 12 - Ligny .........................071/88.77.75

Les services communaux

Don de sang au Complexe 
sportif de Sombreffe
Vous désirez contribuer au geste soli-
daire du don de sang ?  
Prochain don sans rendez-vous : le jeudi 2 juin, 
de 15h00 à 18h15, au Complexe sportif, Allée 
de Château-Chinon à 5140 Sombreffe. 
Merci de vous présenter avec une pièce d’identi-
té avec photo. 
Plus d’infos : www.donneurdesang.be
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AVIS A LA POPULATION
Accès aux services
de votre Administration communale
Les services communaux restent ouverts au public selon les horaires habituels 
(excepté le service Urbanisme - voir ci-après), à savoir :
• Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 9h00 à 12h00
• Mercredi de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 
Par contre, en ce qui concerne le service Urbanisme, les visites de plus de 10 
minutes nécessitant un contact physique (ex : demandes d’avis sur les projets 
urbanistiques, aide au remplissage de formulaires, ...) se font UNIQUEMENT 
sur RENDEZ-VOUS, par téléphone au 071/827 430 ou par mail à l’adresse urbanisme@sombreffe.be.

Ces mesures sont prises afin de nous assurer que la santé de nos concitoyens et de leurs proches sera préservée au 
mieux.  Merci de votre compréhension !

Liste des n° utiles : à découper et à garder précieusement ! 
URGENCES (pompiers, ambulances)..................................................................................................................................................................................................................................................................112

Zone de Police SAMSOM .....................................................................................................071/888.002 (antenne locale) - 071/260.800 (numéro général)

Zone de secours Val de Sambre (pompiers) .............................................................................................................................071/121.429 (services administratifs)

Médecin de garde ........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................1733

Pharmacie de garde ......................................................................................................................................................................0903-99.000 (1,50 €/min.) - www.pharmacie.be

Télé Accueil - écoute 24h/24 .........................................................................................................................................................................................................................................................................................107

Child Focus .................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 116000

Ecoute Enfants ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................103

Prévention des radicalismes et des extrémismes violents (point de contact central de Sambreville) .....................0496/264.811

..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................Numéro vert : 0800-111.72.

Ecole communale de Tongrinne
Garden-party : mardi 28 juin 2022 de 18h00 à 22h00
La Commune de Sombreffe et le Conservatoire Lucien 
Robert (section de Sombreffe) vous invitent à leur Gar-
den-party dès 18h00.
Bar – Petite restauration – musique - danse
Entrée gratuite
Parkings à proximité
Venez faire la fête en musique ! Un très beau moment convivial et festif !

Service Affaires générales
Invitation à tous : « La Fête de la Musique »
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Personnel

... Des SURVEILLANT.E.S habilité.e.s pour assurer la sécurité aux abords des écoles   
Le/la surveillant.e habilité.e par le Bourgmestre a notamment pour mission d’assurer la sécurité des enfants qui tra-
versent la Chaussée de Nivelles, à hauteur de l’école libre Saint-Laurent et de l’école de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
«Les 2 Châtaigniers».
Vous êtes :
• âgé.e d’au moins 18 ans
• enseignant.e, parent, personne retraitée…
• disponible le lundi, mardi, jeudi, vendredi au matin et en fin d’après-midi, 

ainsi que le mercredi à l’entrée et à la sortie des écoles
• soucieux/soucieuse de veiller à la sécurité des enfants aux abords des 

écoles
• disposé.e à suivre une petite formation sur la sécurité dispensée par la 

zone de police locale SamSom
Dans ce cas, n’hésitez pas à poser votre candidature auprès de l’Admi-
nistration communale de Sombreffe (Email : info@sombreffe.be – Tél. : 
071/82.74.10) !

... Des surveillant(e) de bâtiment en location sous forme de volontariat (réserve de recrutememt)   
La Commune de Sombreffe constitue une réserve de recrutement de surveillant(e) de bâtiment en location sous forme 
de volontariat, pour réaliser des missions de surveillance dans certains bâtiments communaux mis en location. 
Profils recherchés :
La surveillante ou le surveillant ne peut pas déjà effectuer un bénévolat et une activité complémentaire rémunérée par 
la Commune de Sombreffe.
Missions :
- Surveiller et garder les locaux du Centre communal de Ligny et de la Mai-

son Multiservices de Ligny pendant les heures d’occupation;
- Veiller au bon ordre des locaux afin d’éviter toute détérioration;
- Signaler au personnel de maintenance toute anomalie ou dégradation 

constatée lors de la surveillance ou à l’occasion du nettoyage (luminaire à 
remplacer, panne de chauffage, …);

- Ouvrir et fermer les portes d’entrée et des différents locaux dont il/elle a la 
garde, aux heures d’occupations;

- Eteindre les appareils d’éclairage et de chauffage;
- Tenir l’inventaire et l’économat des produits d’entretien et du matériel de 

nettoyage;
- Accueillir et informer les personnes désireuses de visiter les salles en vue d’une location;
- Réaliser un état des lieux des salles de réception après location, un inventaire du matériel utilisé et faire signer les 

documents par les locataires;
- Veiller au respect de la fermeture des portes de sécurité.

Horaires du contrat de travail : les prestations pouvant 
avoir lieu en soirée, le samedi ou le dimanche (un horaire 
précis ne peut être établi, les mises à disposition ou lo-
cations étant aléatoires à l’exception des mises à dispo-
sition ou locations à certains clubs ou associations).
Contrat de prestation : rémunération de 30 € par pres-
tation/location.
Pour tout renseignement complémentaire, mer-
ci de prendre contact avec Véronique LADRIERE 
(071/82.74.14 ou veronique.ladriere@sombreffe.be).
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La Commune de Sombreffe recrute des SURVEILLANT.E.S des temps de midi dans ses écoles (réserve de recru-
tement)

Envie d’intégrer les équipes des surveillants des temps de midi au sein des écoles communales (Boignée, Ligny et 
Tongrinne) ? 

N’hésitez plus et envoyez votre candidature (lettre de motivation et curriculum vitae) à l’Administration communale de 
Sombreffe, à l’attention du service du Personnel, Allée de Château-Chinon, 7 à 5140 SOMBREFFE. 

En tant que surveillant(e) des temps de midi, vous serez chargé.e de l’accueil, de la surveillance et de l’encadrement des 
enfants de 2,5 ans à 12 ans pendant le temps de midi. 

Horaires et tarif du contrat de travail :

De 11h45 à 13h45 (sauf le mercredi), soit un contrat de 8h00 par semaine au tarif de 12 € brut de l’heure (= presque 
le net).  

Les tâches principales sont les suivantes : 

• Aider et surveiller les enfants durant les repas et le temps de 
midi (dans la cour)

• Assurer la distribution des repas chauds (formation offerte pour 
le portionnement)

• Préparer/nettoyer le réfectoire avant et après les repas 

Profil :

• Aimer le contact avec les enfants

• Disposer d’aptitudes afin de savoir gérer des groupes d’enfants 
jusqu’à 12 ans (une expérience probante au niveau de la gestion 
de groupe d’enfants - mouvement de jeunesse, plaine,... - est un 
atout, tout comme un diplôme d’éducateur/trice ou de puéricul-
teur/trice

• Présenter une image positive de l’école

« Eté solidaire, je suis partenaire 2022 » appel à candidat.e.s
Tu as entre 15 et 21 ans ? Tu souhaites trouver un job d’étudiant durant l’été ? 

La Commune de Sombreffe te propose de rejoindre le projet « Été 
Solidaire » durant deux semaines, afin d’expérimenter divers travaux 
collectifs dont l’objectif est d’améliorer la qualité de vie et l’embellisse-
ment de notre entité, au travers de projets dynamiques (sous réserve 
de la réponse de l’appel à projets et des conditions émises).

Quand ? Du 4 au 15 juillet ou Du 1er au 12 août 2022

Où ? Au CPAS de Sombreffe, à la Régie des Couteliers à Gembloux, au service Cadre de vie de la Commune et au PISQ de 
Ligny.

Comment ? Envoie-nous ton CV avec tes coordonnées complètes, ta lettre de motivation et une attestation « Student at 
Work ». 

N’oublie pas de nous mentionner ton âge, ton registre national, tes disponibilités ainsi que ta préférence pour le type de 
travail suivant :
- Travaux manuels
- Biodiversité / Nature
- Travail social / CPAS

A renvoyer pour le 27 mai 2022 au plus tard.

Contact et infos : service du Personnel - 7 allée de Château-Chinon 5140 Sombreffe - Tél. 071/827.414
Email : veronique.ladriere@sombreffe.be

En collaboration avec le Service Publique de Wallonie
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Service Cadre de vie 
Agriculture   

LA PAC… À QUOI ÇA SERT ?
En décembre dernier, les agriculteurs ont manifesté à plusieurs reprises au sujet de la PAC. Pourquoi 
ont-ils manifesté ? Quel est l’objectif de la PAC ? On vous l’explique en bref et en clair ! 
La PAC, c’est la politique agricole commune. Après la seconde guerre mondiale, assurer l’approvision-
nement alimentaire à des prix abordables était une priorité, et c’était l’objectif premier de la PAC. Au fil 
du temps, les missions des agriculteurs dans le cadre de cette politique européenne se sont diversifiées.  
Les préoccupations environnementales, de qualité sanitaire des productions, de bien-être animal… 
sont désormais, et c’est normal, bien présentes dans la PAC. Les agriculteurs ont un nombre important 
de règles strictes à respecter pour nourrir leurs concitoyens, tout en étant très attentifs à ces diverses 

normes. S’ils ne les respectent pas, ils sont sévèrement sanctionnés et perdent une part des aides allouées. 
Au-delà de cet aspect réglementaire, les agriculteurs, qui sont des citoyens comme les 
autres, ont évidemment pleinement conscience des défis qui se posent à notre société, en 
particulier en matière de climat. Leur rôle dans la lutte contre le changement climatique, ils 
comptent bien l’assumer, et être des acteurs d’évolution vers plus de durabilité. 
S’ils ont manifesté en décembre dernier, c’est précisément pour pouvoir s’appuyer sur 
une PAC solide, qui motive des jeunes à s’engager dans la profession (c’est une difficulté 
majeure du secteur aujourd’hui), qui permette à tous les agriculteurs de renforcer leur en-
gagement environnemental et climatique sans mettre davantage en danger la santé éco-
nomique de leur ferme, qui est déjà précaire dans de très nombreux cas. C’est aussi parce 
que les propositions sur la table leur faisaient craindre une diminution de la production 
européenne et donc la perte de notre autonomie alimentaire. Le risque, c’est une alimentation à 2 vitesses : locale, de haute qualité 
et respectueuse de l’environnement pour les consommateurs aisés, ou de qualité moindre sur le plan sanitaire et environnemental, 
venue d’autres régions du monde, pour les familles plus modestes. 
Ce modèle, les agriculteurs n’en veulent pas : il n’est bon ni pour notre agriculture familiale, ni pour notre planète, ni pour la qualité 
de notre alimentation. 
Votre soutien citoyen lors des actions de décembre montre que vous avez perçu l’importance de ces enjeux. Merci à vous ! Et 
n’oubliez pas…mangez wallon, c’est bon !

Le cours d’eau la Ligne commence à déborder dange-
reusement le 15 juillet 2021. On n’est pas encore au 

plus fort de l’inondation à Ligny 

Environnement    
NETTOYAGE DE LA LIGNE : APPEL AUX BÉNÉVOLES 
Suite aux inondations du mois de juillet dernier, nos cours d’eau traversant la Commune ont charrié et laissé bon nombre de dé-
chets sur les berges.
Après le nettoyage de la Sombre (par les services communaux le 12 octobre 2021) et du Linwez (par un groupe de citoyens le 
16 octobre), il ne reste que la Ligne à nettoyer dont le gestionnaire est le Service Public de Wallonie (SPW). Ce nettoyage est plus 

important étant donné que la Ligne parcourt trois de nos villages (Ligny, Tongrinne, 
Boignée) sur environ huit kilomètres au total. C’est pourquoi nous sollicitons d’ores et 
déjà votre aide.
Ce nettoyage est prévu le 
4 juin à partir de 9h. Il sera 
coordonné par le service En-
vironnement communal et le 
Contrat de Rivière Sambre 
et Affluents, qui sensibilisera 
les participants sur leurs mis-
sions et prêtera le matériel.
Informations et inscriptions 
auprès du Service «Cadre 
de vie» (Cimetière – Environ-
nement - Bien-être animal - 
Agriculture – Patrimoine), par 
téléphone au 071/827 436 
ou par email à l’adresse frederic.vansimaeys@sombreffe.be.
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Service Cohésion sociale

BiblioBus 
La bibliothèque itinérante de la Province de Namur propose en prêt direct au grand public (particu-
liers, familles, écoliers, etc.) des ouvrages variés destinés à son information ou à son délassement. 
Le Bibliobus est présent sur le marché de Sombreffe un samedi par mois, Place Baudouin 1er, de 
9h00 à 13h00.  Prochaines dates de passage à Sombreffe : les samedis 21 mai et 18 juin 
2022, de 9h00 à 13h00.

BDbus  
Le BDbus propose aux adultes et à la jeunesse des bandes dessinées et des mangas, ainsi 
que divers médias associés (magazines sur la BD, vidéos de mangas…). Il est présent le 
3ème mercredi du mois, de 13h00 à 15h00, Place Baudouin 1er à Sombreffe. 
Prochaines dates de passage à Sombreffe : les mercredis 18 mai, 16 juin et 20 juillet 
2022, de 13h00 à 15h00.  

Culture

SAMARAVIA : nouvelle 
saison 2022-2023 ! 
La nouvelle saison 2022-2023 de Samaravia 
Ateliers créatifs, activités artistiques, projets ci-
toyens, et évènements culturels constituent le 
nouveau catalogue de l’asbl Samaravia. Découvrez la programmation complète en avant-première !

UN REDÉMARRAGE ESTIVAL 
Avant la rentrée de septembre, quelques activités estivales 
vous permettront de redécouvrir l’asbl sombreffoise. 
La première semaine d’août, nous organisons un stage 
“improvisation & beatbox” pour les 9-12 ans. Un mélange 
surprenant et explosif à venir essayer du 1er au 5 août à la 
Maison Multiservices de Ligny. 
Inscription 90 € - infos et réservations sur www.samara-
via-sombreffe.be. 
Et la deuxième édition du festival Besoin d’a(i)rt que nous 
co-organisons, revient également mi-août pour vous pro-
poser des spectacles et activités en famille sous chapiteau. 
Un été qui fait chaud au cœur !

UN PROGRAMME COLORÉ 
De septembre 2022 à juin 2023, l’année s’annonce haute 
en couleurs avec Samaravia ! 
A l’académie de Sombreffe, rejoignez le groupe de broderie 
et réalisez vos créations dans une ambiance conviviale. 
L’atelier peinture et dessin est quant à lui adressé aux en-
fants et jeunes intéressés d’apprendre les différentes tech-
niques tout en s’amusant sur divers supports. 
A la Maison Multiservices de Ligny, découvrez plutôt les 
techniques de gravure, impression et sérigraphie à notre 
atelier “fabrique d’images” pour les adultes. 
Expérimentez l’art de rue à l’atelier pluridisciplinaire 
“culture urbaine” destiné aux adolescents qui veulent s’es-
sayer au graffe, beatbox et rap/slam. 
Pour finir, laissez vos enfants exprimer toute leur créativité à 
travers le théâtre et l’improvisation. 
Retrouvez toutes les informations sur notre site internet.

APPEL AUX CITOYEN.NE.S 
Envie de vous impliquer pendant une année dans un projet 
artistique porteur de sens ? 
Samaravia est en train de mettre en place deux laboratoires 
numériques. 
“La voix des âges” est un projet intergénérationnel de créa-
tion de podcast où des jeunes partiraient à la rencontre des 
aîné.e.s pour faire résonner les mémoires de Sombreffe. 
Le second est quant à lui un projet photographique destiné 
à préserver et revaloriser la biodiversité locale des quatre 
entités. L’objectif serait de créer un circuit des points de vue 
iconiques de la commune, mais aussi singuliers et intimes 
aux habitants, sous forme d’une brochure illustrée. 
Ce groupe de citoyen.ne.s relèverait le défi afin d’organiser à 
la fin une grande marche d’inauguration. 
Si vous êtes passionné.e par la radio, que vous avez des 
histoires à raconter, que vous voulez apprendre la photo ou 
que vous êtes simplement curieux.se et motivé.e, rejoignez 
bénévolement un de ces deux groupes en nous contactant 
par mail. 

INSCRIPTION 
Inscrivez-vous dès à présent à nos activités via notre site 
internet et affiliez-vous à notre newsletter pour suivre toute 
notre actualité ! 
Retrouvez-nous également sur Facebook et Instagram. 
www.samaravia-sombreffe.be
info@samaravia-sombreffe.be 
+32 492 53 37 88

   @samaravia.sombreffe
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Opéra Don Giovanni   
Nous vous invitons le jeudi 26 mai 2022 à 19h00 au Palais des Beaux-Arts de 
Charleroi pour découvrir l’opéra Don Giovanni, le chef-d’œuvre de Mozart, mis 
en scène par Jaco Van Dormael et dirigé par Ayrton Desimpelaere produit par 
l’Opéra Royal de Wallonie Liège. 
Cet opéra sera présenté par Noël Minet le mardi 24 mai 2022 à 19h00 dans la 
salle du Conseil de la Commune de Sombreffe (ouvert à tous).
Un déplacement en car est organisé.
Pour les réservations, veuillez contacter Cathy THAELS – Service Cohésion so-
ciale au 071/827.415
Tarifs : Place : 30,00 € / Car : 7,50 €

Espace Public Numérique de Ligny

• Découverte de l’impression 3D (adultes/seniors) : 
- Prévu pour adultes/seniors, cet atelier vous permettra 

de comprendre à quoi l’impression 3D peut être utile 
dans votre quotidien et d’en comprendre le fonctionne-
ment. 

- Dates et horaire : Les mardis 07/06 et 14/06 – de 9h30 
à 12h30

• Création d’objets en 3D (adultes/se-
niors) : 
- Dans la continuité de l’atelier d’im-

pression 3D, vous aurez l’occasion 
de découvrir comment concevoir 
vos propres objets sur un ordinateur 
avec un programme gratuit et simple 
d’utilisation (Tinkercad) ; l’idée étant 
d’ouvrir l’esprit à tout un chacun sur 
l’utilité réelle de l’imprimante pour la 
réparation ou la création d’objets.

- Dates et horaire : Les 21/06, 22/06 et 
28/06 – de 9h30 à 12h30

• Programmation ludique avec le robot 
Thymio (8 à 12 ans et +) : 
- Thymio est un robot aux nombreuses 

possibilités. 
- L’atelier fait découvrir le côté amu-

sant de la programmation, grâce à 
l’utilisation et la combinaison d’icônes (via un ordina-
teur) qui permettront au robot de réaliser les actions 
demandées : changer de couleur, émettre un son, une 
mélodie, tourner sur lui-même, se balader sur une table 
sans tomber, etc. 

- Thymio servira aussi de support pour jouer à des jeux 
de mémoire, de dessin, de dextérité ... 

- Dates et horaire : Les mardis 26/07 et 02/08 – de 10h00 
à 13h00 

• Simple jeux-vidéo avec Scratch (dès 10 ans) : 
- Scratch est un programme de programmation gratuit, à 

la fois visuel et coloré. Vous pouvez aussi bien animer 
des objets en gérant leurs timings, que créer un petit 
utilitaire pour vos tâches ... 

- L’atelier s’attachera au jeux-vidéo en s’adressant aux 
débutants. Nous partirons donc de la 
base et tendrons à d’évoluer vers la 
création d’un mini jeu que chacun aura 
imaginé lui-même.
- Dates et horaire : Les mercredis 
27/07, 03/08, 05/08 et le vendredi 
10/08 - 10h00 à 13h00

• Mini Lab Informatique (élèves du 
primaire) : 
- Pour les élèves du primaire, l’ate-
lier permettra de se familiariser avec 
l’utilisation de l’ordinateur, aussi bien 
par des exercices que des jeux. Les 
participants pourront, par exemple, 
apprendre à créer du graphisme ainsi 
que les bases du traitement de texte 
avec sa mise en forme, ou bien récu-
pérer leurs fichiers sur internet. 
- Cet atelier sera aussi un excellent 
moyen pour les enfants d’apprendre à 

gérer leurs fichiers : les ranger à leur place, les nommer 
correctement, créer des dossiers, comprendre comment 
explorer l’ordinateur afin de s’y retrouver, etc.

- Dates et horaire : Les 09/08 et 12/08 – de 10h00 
à 13h00 et les mercredis 05/10, 12/10 et 26/10 - de 
13h30 à 16h30

Ateliers qui se dérouleront à l’EPN de Ligny     
(Inscription obligatoire > xavier.vonneche@sombreffe.be)
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Réparez vos objets cassés à l’aide 
de notre imprimante 3 D !    
L’espace Public Numérique (EPN) de Ligny vous propose d’utiliser notre imprimante 
3D pour réparer ou recréer certains de vos objets cassés (de taille raisonnable) avant 
d’en acheter un nouveau. 

Après vous avoir aidé à concevoir l’objet à réparer ou créer sur ordinateur, l’anima-
teur vous permettra de l’imprimer gratuitement (par exemple : cadre photo, support 
tablette, crochet de porte manteau, dessous de verre, etc.). 

Votre objet sera imprimé en matière plastique selon une couleur choisie. N’hésitez 
pas à faire votre demande via l’adresse mail xavier.vonneche@sombreffe.be.

Petite enfance/Enfance/Jeunesse

Petite enfance 
LA COMMUNE DE SOMBREFFE 
SOUTIENT LES ACCUEILLANTES 
D’ENFANTS À DOMICILE ! 

Pour ce faire, elle offre une «prime 
unique» à l’installation de chaque nou-
velle accueillante sur son territoire. 
Cette prime s’élève à 300 € par enfant 
«équivalent temps plein» accueilli (en 
moyenne 4 par lieu d’accueil). 

Les années suivantes, une prime «à la 
continuité» est octroyée selon le même 
principe et celle-ci s’élève à 135 € par 
place d’accueil et par an. Des ateliers 
sont également organisés avec les Jeu-
nesses Musicales de la province de 
Namur https://www.jeunessesmusicales.
be/namur/ateliers/ligny/).

Pour toutes vos questions relatives au 
secteur de la petite enfance, n’hésitez 
pas à prendre contact avec Fanny DE-
FOSSEZ au 071/827.444 ou fanny.de-
fossez@sombreffe.be.

 Vous travaillerez dans votre cadre familial en accueillant des 
enfants de 0 à 3 ans ;

 Votre profession vous permettra de concilier votre vie familiale et 
votre vie professionnelle ;

 Pour un épanouissement d’un métier à dimension humaine.

Dans la province de Namur, IMAJE vous accompagne et vous offre :

 Un encadrement de qualité avec une équipe pluridisciplinaire :
des assistants(es) sociaux(les), psychologue, psychomotricienne, 
infirmières pédiatriques ;

 Une appartenance à une équipe ;
 Une relation de confiance ;
 Des formations continuées ;
 La fourniture d’un kit de matériel de base pour démarrer votre 

activité.

Pour en savoir plus, vous pouvez contacter notre service, par 
téléphone, par email ou par courrier à :

IMAJE
Rue Albert 1er, 9
5380 Fernelmont

081/40.91.60
contact@imaje-interco.be
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Eveil aux nouvelles technologies : tableaux
blancs interactifs dans les classes dès le cycle
8-10 

Cours d’informatique (Ligny)

Education aux médias

Classes de dépaysements : fermes
pédagogiques, côte belge, Ardennes, Fagnes,
etc.  Classes vertes en P3-P4 et classes de
neige en P5-P6.

Enseignement primaire : 

Enseignement maternel : 

Siestes prises en charge par des puéricultrices 

Voyages scolaires culturels (théâtre, musées,
expositions,…)

Cours de psychomotricité (donné par un maître
spécial)

Guidance et orientation (par le Centre PMS/PSE)

Classes de dépaysement dès la 1ère maternelle
(Boignée) 

Pour tous : 

Fréquentation de la bibliothèque citoyenne «
Espace Livres » 2x/mois (Ligny)

Ludo-bibliothèque (Tongrinne)

Natation dès la 3e maternelle

Cours de langues gratuits dès la 3e maternelle
(anglais ou néerlandais selon l’implantation)

Activités extrascolaires culturelles et sportives

 
 

Rentrée le lundi 29 août 2022 
 

Horaire des cours
 

8h30 - 12h10
13h35 - 15h15

excepté le mercredi : 8h30 - 12h10
 

Collations et temps de midi
 

Service de repas chauds
 

Fruits de saison en circuit court offerts aux
enfants 1x/semaine

 
 

Accueil temps libre 
 

Assuré par l'intercommunale I.M.A.J.E. dès
7h et jusque 18h dans les trois

implantations.
 

Goûter offert à tous les enfants dans le
cadre de la garderie

 

Organisation : 
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LE CONSEIL COMMUNAL DES ENFANTS AU TRAVAIL ET EN SORTIE !
Le Conseil communal des enfants, animé par le Bourgmestre et Nicolas DUMONT, a repris ses activités après un arrêt 
imposé par les mois de pandémie. 
Lors de sa dernière réunion à la salle du Conseil communal le 12 avril dernier, c’est une journée complète d’activités qui a 
été organisée. 
Après la préparation des cérémonies patriotiques en présence de l’Echevin B. VANDENSCHRICK, les enfants ont visité une 
partie des bureaux communaux, en recevant les explications des agents sur leur travail. Ils ont ensuite reçu des précisions 
sur le dossier de réfection de toutes les aires de jeux pour enfants de la part de notre Directeur général f.f. et chef de service 
Stéphane BEAULOI. 

Pour rappel, la création des premiers jeux a été initiée par le Conseil communal des enfants en 2004 et la réfection actuelle 
est aussi à l’initiative des petits Conseillers. Les travaux ont été attribués à une société privée et ceux-ci devraient commen-
cer en juin prochain. Cependant, des retards de livraison sont possibles suite au conflit en Ukraine….
Après cette matinée de travail bien remplie, la Commune a offert aux jeunes Conseillères et Conseillers un dîner, ainsi 
qu’une séance de cinéma à Charleroi ! Une manière de souder ce groupe d’écoliers élus par tous leurs condisciples et pro-
venant des écoles de l’entité de Sombreffe, tous réseaux confondus ! 

Vivement nos prochaines réunions !
E. BERTRAND, Bourgmestre

Enfance/Jeunesse

Le CCE au travail Le CCE prépare le dossier sur les aires de jeux dans la salle du Conseil communal 

Le CCE en visite dans les bureaux communaux 

Le Conseil communal des enfants de Sombreffe
au cinéma 

Dîner à Charleroi dans le cadre de leur sortie 
en groupe avec leur animateur N. DUMONT 

et le Bourgmestre E. BERTRAND 

Le CCE en route pour Charleroi ! 
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RETOUR SUR LE STAGE ORGANISÉ AU PISQ DE LIGNY SUR LE THÈME DU BIEN-ÊTRE ANIMAL
Lors de la 1ère semaine des congés de Pâques, le 
PISQ a organisé son stage sur le thème du bien-être 
animal. Les jeunes ont pu présenter leurs animaux 
de compagnie, tout en expliquant ce qu’ils aimaient 
faire avec ceux-ci comme les promener, les prendre 
en photos, leur faire des câlins et même leur créer un 
compte Instagram.
Durant la semaine, les enfants ont réalisé différents 
bricolages autour de la thématique : pâte à sel ou 
dessins avec de la peinture. Nous avons fêté l’anni-
versaire de deux jeunes et pour les célébrer comme il 
faut, nous avons confectionné des biscuits sablés que 
nous avons dégustés avec une bonne part de gâteau.
En clôture du stage et malgré le temps maussade, les 
participants se sont rendus au centre équestre Equi 
Rêve en vélo. Lors de cette journée, ils ont réalisé plu-
sieurs tâches pour le bien-être des chevaux, comme le 
nettoyage des boxes, le ramassage des crottins et la 
préparation de la nourriture. Pour terminer cette jour-
née, les jeunes ont profité de jeux en piste avec les 

chevaux et poneys.  Un tout grand MERCI aux participants de ce stage !
Nicolas & Pascal

PLAINE DE VACANCES COMMUNALE : DU LUNDI 4 AU VENDREDI 29 JUILLET 2022 
La Commune de Sombreffe organise une Plaine de vacances du 4 au 29 juillet 2022, pour les enfants de 2,5 ans à 14 
ans.  La restriction (pour cause de pandémie) de l’âge limité à 12 ans est à présent levée et les 13-14 ans sont donc à 
nouveau les bienvenus à la plaine ! 
Cette année, les participant.e.s seront répartis dans 2 lieux d’accueil différents en fonction de leur âge.

Lieux : 
• Ecole communale de Tongrinne, 
 3 rue Maréchal Juin 

- Section des « tout petits » : de 2,5 à 4 ans
- Section des « petits » : de 5 à 6 ans

• Complexe sportif de Sombreffe, 
 6 allée de Château-Chinon 

- Section « enfants et adolescents » : de 7 à 14 
ans)

Horaires :  Activités de 9h00 à 16h00.
Accueil organisé à partir de 7h00 (garderie du matin) jusque 
18h00 (garderie du soir). 

Prix :
• 30 €/semaine de 5 jours et par enfant
• 24 €/semaine de 4 jours (pas de plaine de jeux le 21 juillet) 

et par enfant
Ce prix comprend : 
✓ Les garderies du matin et du soir ; 
✓ L’activité piscine (une fois par semaine) ; 
✓ Les collations du matin et de l’après-midi. 

Attention : Les enfants doivent apporter leur pique-nique et 
leur boisson de midi. 

Les inscriptions et le paiement de la Plaine se font par le « Guichet citoyen » accessible sur le site internet de l’Ad-
ministration communale :
• Les renseignements concernant cette inscription sont donnés à la fois sur le site web et la page Facebook officielle de 

la Commune.
• Les inscriptions à la Plaine de vacances débuteront le vendredi 20 mai à partir de 9h 
• Les personnes éprouvant des difficultés pour s’inscrire en ligne sur le « Guichet citoyen » pourront trouver de l’aide 

auprès du service Cohésion sociale, soit en téléphonant au 071/827 415, soit en prenant rendez-vous avec le/la fonc-
tionnaire communal.e. en charge de l’organisation de la Plaine de vacances. 
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Sport
Premier Crossathlon le 24 mai sur les terrains de football de Ligny 
Le Crossathlon s’adresse aux enfants du degré inférieur de l’enseignement fon-
damental. Il permet, entre autres, de développer les qualités d’endurance chez 
l’enfant et de susciter le plaisir de l’effort individuel dans une activité collective, 
quel que soit le niveau de chacun.

L’Association des Clubs Francophones de Football (ACFF), l’ADEPS, le FC Ligny 
et la Commune de Sombreffe collaborent main dans( la main dans le cadre de 
l’organisation de la première activité de ce type sur l’entité de Sombreffe, le 24 
mai 2022.  

60€

organisé par :

OXYJeunes 
Association Sans But Lucratif

 
  071 38 84 00

  www.oxyjeunes.be

  info@oxyjeunes.be

Rue du Maréchal Juin, 3
 5140 Tongrinne

En 
collaboration avec 

la commune 
de Sombreffe

Organisation de jeunesse reconnue et agréée par :

Centre de Vacances

Explose ta bulleExplose ta bulle

Du 01 au 19 août

De 8h à 17h30
 Garderie de 8h à 9h et de 16h à 17h30

60€ la semaine
55€ à partir du 2e enfant

De 3 à 12 ans

Inscriptions obligatoires via www.oxyjeunes.be /events/cdv-sombreffe

• La date limite pour l’inscription est le ven-
dredi (12h) de la semaine qui précède 
celle de la Plaine. 

• Il est possible d’inscrire un enfant pour 
toute la durée de la Plaine ou uniquement 
pour un nombre plus limité de semaines. 

• La confirmation de l’inscription ne se fait 
qu’après validation du paiement. 

• Pour rappel, il n’est plus possible d’ins-
crire un enfant à la journée. 

• Le parent ou le(la) tuteur.trice. légal.e. qui 
inscrit l’enfant sera la personne à qui la 
facture et les diverses attestations seront 
envoyées. 

• Le remboursement des journées de 
Plaines non prestées ne peut se faire que 
moyennant la présentation d’un certificat 
médical. 

• Une attestation de mutuelle et une attes-
tation pour la déclaration fiscale seront 
adressées aux parents ou aux tuteurs lé-
galement responsables dans le courant 
du mois de septembre, pour autant que le 
paiement de la Plaine ait été effectué. 

Comment inscrire votre/vos enfant.s en 
ligne ? 
1. Allez sur https://sombreffe.guichet-ci-

toyen.be/demarches
2. Cliquez sur le formulaire « Inscriptions 

aux plaines de vacances -Eté 2022 »
3. Complétez votre demande en remplis-

sant les champs du formulaire 
4. Procédez au paiement électronique via 

une carte de paiement Bancontact/Mis-
terCash. Munissez-vous de votre digi-
pass (appareil fourni par votre banque) 
pour confirmer votre paiement.

5. Vous recevrez un récapitulatif de votre 
demande sur l’adresse e-mail communi-
quée dans le formulaire.

6. Si votre demande est valide, vous rece-
vrez une confirmation de votre demande 
d’inscription. Si votre demande n’est pas 
valide, vous serez prévenu par e-mail et 
remboursé de la somme perçue dans les 
meilleurs délais.

APPEL AUX ORGANISATEURS D’ACTIVITÉS POUR ENFANTS
Vous organisez des activités pour enfants et jeunes 
sur l’entité de Sombreffe ? 
Vous souhaiteriez les faire connaître ?
Un outil de communication est en réflexion pour pro-
mouvoir des activités disponibles sur la commune 
alors …   Envoyez vos coordonnés à la Coordinatrice 
Accueil Temps Libre de la commune : Fanny DEFOS-
SEZ au 071/827.444 ou fanny.defossez@sombreffe.be
Elle reviendra vers vous avec un formulaire à compléter.
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Social
Permanence sociale par le SPF à Ligny   

La Direction Générale Personnes Handicapées du SPF Sécu-
rité sociale organise une permanence pour la Commune de 
Sombreffe :

Le 1er lundi du mois de 9h à 11h
(en cas de jour férié, vérifier les dates sur www.sombreffe.be – rubrique Evénements)
A la Maison Multi-Services (derrière les bureaux du CPAS), rue Haute 5/7 à Ligny
La permanence est assurée par Fabienne MANDERLIER, assistante sociale au SPF.

Pour la contacter : fabienne.manderlier@minsoc.fed.be
Prochaines dates de permanence SANS RENDEZ-VOUS : les lundis 13 juin (le 06 étant férié) et 04 juillet 2022

Service Population-Etat civil  

Vous partez en voyage avec vos enfants ? 
Demandez la Kids-ID sans tarder !! 

La Kids-ID est le document d’identité électronique pour les enfants belges de moins de 
12 ans.
La Kids-ID n’est pas obligatoire mais nécessaire pour quitter le territoire belge et vous devez 
en faire vous-même la demande pour vos enfants au service population de votre commune.
Avec une Kids-ID les enfants de moins de 12 ans peuvent également voyager dans l’Union 
européenne et dans certains autres pays.
Dans certains pays, l’enfant doit être accompagné d’un parent ou d’un tuteur ou être en pos-
session d’une autorisation parentale (Plus d’info: https://diplomatie.belgium.be/fr).
Le délai pour l’obtention d’une Kids-ID est de 3 semaines.
Ne tardez donc pas à demander la carte auprès de votre commune.
Pour faire une demande de Kids-ID auprès de votre commune, vous devez:
• exercer l’autorité parentale sur l’enfant ;
• être accompagné de l’enfant pour faire la demande ;
• vous munir d’une photo d’identité de l’enfant récente.
Le coût est de 6,70 € en procédure normale.
Si vous ne demandez pas la Kids-ID dans ces délais auprès de votre commune, il vous sera 
encore seulement possible soit d’introduire une demande de Kids-ID en urgence pour obte-
nir la carte de votre enfant, soit de demander un passeport.
Pour de plus amples renseignements, veuillez prendre contact avec le service population au 071/827.438.
Attention, le coût de ces deux procédures d’urgence est bien plus élevé que celui de la Kids-ID.
Le coût d’une Kids-ID est de 91,90 € en procédure urgente (délai : maximum 3 jours ouvrables)
Tous les pays ne reconnaissent pas la Kids-ID comme étant un document d’identité valable.
Afin de savoir dans quels pays la Kids-ID est acceptée comme document de voyage, vous pouvez consulter le tableau qui a 
été réalisé par le SPF Affaires Etrangères et qui est consultable sur le site web.
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A LA RENCONTRE DE LA BIODIVERSITÉ

Par le biais de l’atelier «Le Monde merveilleux des vers de 
terre», les élèves des classes de la Section maternelle de l’Im-
plantation de Ligny (Ecole communale) sont partis à la ren-
contre de la biodiversité dans le jardin de l’école. Accompa-
gnés par un animateur de l’Asbl EKIKROK et de l’enseignante, 
les enfants ont appliqué une «potion magique» qui faisait re-
monter de la terre ces charmantes créatures. Souvenirs ga-
rantis des copains de nos jardins !

SPECTACLE «TOUR DU MONDE DES CHANSONS»

Le 21 avril dernier, dans le cadre du «Parcours d’Education 
Culturelle et Artistique» (ECA), les trois implantations (Boi-
gnée- Ligny - Tongrinne) de l’Ecole communale de Sombreffe 
ont profité d’un magnifique spectacle «Tour du Monde en 
chansons» du groupe «Le Ba Ya Trio». 

Dans la salle de spectacle du Conservatoire Lucien Robert de 
Tamines, les élèves de 2,5 ans à 12 ans ont voyagé entre les 
différents continents sous des rythmes endiablés. Aux sons 
des instruments et des chants venaient s’ajouter des notions 
de géographie, d’histoire et de cultures locales. 

M. Tristan, Directeur

Nos enfants
Ecole communale 

Permanences
Les prochaines permanences du service Population-Etat civil auront lieu les samedis :

- 21 mai 2022, de 9h à 11h
- Les 4 et 18 juin 2022, de 9h à 11h
- Les 2 et 16 juillet 2022, de 9h à 11h 
Il est nécessaire de prendre rendez-vous au préalable au 071/827.424 ou au 071/827.426 pour les dossiers des Etrangers et 
d’Etat Civil (reconnaissance, nationalité, déclaration de mariage,...), ainsi que pour les cohabitations légales.
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Le CPAS de Sombreffe 
Le rôle d’un CPAS est bien plus large que l’octroi d’une aide sociale ou d’un revenu d’in-
tégration sociale.  
Le CPAS développe ses activités aussi bien dans le champ professionnel et de l’emploi, 
que dans celui du bien-être, de la santé, de la culture ou du conseil aux personnes.  
A Sombreffe, l’équipe du CPAS a mis en place une série de services destinés à apporter des solutions nouvelles aux besoins 
de la population.  
Le CPAS de Sombreffe vous accueille, rue Haute, 7 à 5140 Ligny, lors des permanences organisées les mardis, mercredis 
et jeudis de 9h00 à 12h00 et les autres jours sur rendez-vous. 

• Président : VANDENSCHRICK Benoît – benoit.vandenschrick@sombreffe.be
• Directeur général : FRERES Laurent – DG@cpas.sombreffe.be 
• Accueil administratif : HAINAUT Danielle – Tél : 071/49.01.10 – Fax : 071/49.01.19 
 info@cpas.sombreffe.be 
• Receveuse Régionale : LALOUX Amélie - amelie.laloux@outlook.be

•  Service social 
 Permanence : mardi, mercredi et jeudi de 9h à 12h - Tél. 071/49.01.10 – assistant.social@cpas.sombreffe.be 
 Chef de service : CHALLE Carole 

 o D’HOOGHE Anne-Sophie 
 o DEVILLERS Gwenaëlle
 o ZARA Natalino
 o BAHATI Lea

 
• Allocation de chauffage (mardi, mercredi et jeudi de 9h00 à 12h00) : 
 CHALLE Carole - assistant.social@cpas.sombreffe.be
 
• Compteur à budget : station de chargement et de paiement d’électricité au CPAS 
 

•  Distribution de repas à domicile : 071/49.01.10 - repas@cpas.sombreffe.be 
 
•  Mobisocial  (pour les personnes qui n’ont pas de moyen de locomotion ou ne peuvent se dépla-

cer seules, ce service permet de vous conduire à des rendez-vous médicaux, faire vos courses, …) : 
 HAINAUT Danielle – Tél : 071/49.01.10 – 0494/43.45.56 - mobisocial@cpas.sombeffe.be
 
•  Easy-e-Space (EPN du CPAS – Gratuit et ouvert à tous) : FURLINI Pascale – 071/89.18.00 (lundi, mardi, jeudi et 

vendredi de 13h30 à 16h00 – mercredi de 13h30 à 16h00 réservé aux enfants) 
  
•  Insertion sociale : NARO Caroline, Assistante sociale - sis@cpas.sombreffe.be

•  Job coaching (le lundi et jeudi uniquement sur rendez-vous) : PIZZUTO Lorena - lorena.pizzuto@sambreville.be  
 
•  Médiation de dettes (le lundi sur rendez-vous) : GREGOIRE Léa - lea.gregoire@greasur.be  
 
•  Logements sociaux pour les aînés « Les Merlettes », rue Chasse-Lion 
 à Sombreffe : 081/61.27.45, du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h à 16h30 
 et le vendredi de 8h à 12h (SCRL La Cité des Couteliers)

Coordonnées de contact du CPAS
Rue Haute, 7 à 5140 LIGNY - Tél : 071/49.01.10 – Fax : 071/49.01.19 

Mail : info@cpas.sombreffe.be – Site Internet : https://cpas.sombreffe.be
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L’avis des groupes politiques 

Cette rubrique est ouverte aux groupes politiques représentés au sein du Conseil commu-
nal. Chaque groupe représenté a l’opportunité de s’exprimer dans un souci démocratique et 
de transparence.
Les articles doivent porter sur les matières qui relèvent de la compétence d’avis ou de décision du Collège ou du 
Conseil communal (dans la mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal).
Ils ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit, ni porter atteinte au personnel ou 
aux services publics.
Ils doivent également respecter les réglementations en vigueur (notamment en matière de droit au respect des per-
sonnes, de droit au respect de la vie privée, en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, de protection des 
données personnelles), mentionner nominativement leur(s) auteur(s) et être signés par la majorité des membres du 
groupe politique porteur du texte.

Nous n’avons pas reçu d’article pour ce numéro.

Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 11 juillet 2022 ? 
Dans ce cas, envoyez votre proposition d’article au plus tard le lundi 6 juin 2022 par mail à info@sombreffe.
be, en mentionnant en objet « Bulletin communal – L’avis des groupes politiques ». 

CPAS de Sombreffe : une formation au permis de conduire 
adaptée aux 18-30 ans 
De nos jours, il est presque impossible de trouver un emploi sans avoir le permis de 
conduire. Mais les examens sont de plus en plus difficiles à réussir et les jeunes arrêtent 
d’essayer. En effet, les jeunes vivant dans la pauvreté ont beaucoup de difficultés, surtout 
pour l’examen théorique.

Afin de combler cette lacune, le CPAS de Sombreffe a mis en place le projet « Tremplin pour l’emploi » avec le soutien 
d’Ethias (lire plus bas).

En collaboration avec un travailleur social, l’Easy-e-Space (Es-
pace Public Numérique du CPAS) et une auto-école agréée, 
le CPAS propose une formation au permis de conduire adap-
tée aux jeunes (18-30 ans) de la commune.

Ethias a invité les CPAS de Belgique à rentrer un projet qui 
vise à faire bouger les lignes pour les jeunes en situation de 
précarité et le CPAS de Sombreffe est lauréat des « Ethias 
Youth Solidarity Awards » !

Grâce à Ethias, nos jeunes sont en route pour la réussite. 
Merci Ethias pour ce tremplin (Laurent FRERES, Directeur 
général du CPAS de Sombreffe).

En milieu rural, la mobilité est la condition sine qua non d’une participation active à la société. La création d’un « atelier 
permis de conduire » à destination des jeunes de Sombreffe constituera à cet égard une aide indéniable à leur déve-
loppement personnel et professionnel (Quentin Detienne, membre du jury, Liège).

https://ethiasyouthsolidarityawards.be/index.php/fr/cpas-de-sombreffe/
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Expressions citoyennes
Cette rubrique est ouverte aux citoyens de l’entité et leur offre l’opportunité de s’exprimer dans un 
souci démocratique et de transparence (limité à un maximum de 1500 caractères espaces compris).
Les articles ne peuvent en aucun cas interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit et porter atteinte au personnel 
ou aux services publics.
Par ailleurs, les articles doivent :
- rester courtois et faire preuve de retenue (s’exprimer sans excès et avec bienséance) ;
- porter sur les matières qui relèvent de la compétence d’avis ou de décision du Collège ou du Conseil communal (dans la 

mesure où cette compétence a un objet qui concerne le territoire communal) ;
- respecter les réglementations en vigueur (notamment en matière de droit au respect des personnes, de droit au respect de 

la vie privée, en matière de droit d’auteur et de propriété intellectuelle, de protection des données personnelles);
- être signés et indiquer clairement le nom et le prénom ainsi que les coordonnées de leur auteur.
L’Administration communal se réserve le droit de ne pas publier les articles (en tout ou en partie) qui ne respecteraient pas 
l’une des dispositions précisées ci-dessus.

Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 11 juillet 2022 ? 
Dans ce cas, envoyez votre proposition d’article au plus tard le lundi 6 juin 2022 par mail à info@sombreffe.
be, en mentionnant en objet « Bulletin communal – Expressions citoyennes ». 

Chiens non tenus en laisse… 
Je me promène chaque jour avec mon chien tenu en laisse et j’ai déjà été 4 fois attaquée par des chiens sans laisse.
Et hélas, hier, ce fut la cinquième fois…
En me voyant, de très loin, le chien s’est mis à courir vers nous et le maître n’avait aucun rappel.
Et arriva ce qui devait arriver, il se jeta sur mon chien. Moi, en voulant les séparer, je fus pincée à la cuisse droite (constat chez 
médecin).
Le maître arriva enfin en me chantant toujours la même chose que les autres personnes : « Il est gentil, il n’a jamais fait ça ! ».
Je pense que beaucoup de citoyens ne connaissent pas le règlement communal.
Je voudrais pouvoir me promener sereinement dans mon quartier.
Un chien est une arme, il s’attaque à mon chien, puis à moi et après…un enfant peut être…
Pourtant, j’adore les chiens mais ceux-ci restent des animaux avec des réactions imprévisibles.
Les chiens non tenus en laisse représentent un danger et en faire prendre conscience à leurs maîtres permettra sans doute d’éviter 
des accidents !
Je vous remercie d’avoir pris le temps de me lire car ici la coupe est pleine !

Mme Bourlet 

La construction de terrains de padel sur le site de l’ancien terrain de football (Ch. Chastre) 
Des Sombreffois ont décidé de s’intéresser au projet et ont soulevé un certain nombre d’inquiétudes quant à son impact sur 
le voisinage. Voici une liste non exhaustive : 
* Nuisances paysagères dues à la construction des terrains (présence du château de Sombreffe et de nombreux bâtiments 
centenaires dans un cadre champêtre) ;
* Nuisances sonores très importantes dues à l’impact des balles pour les riverains ;
* La rue de Scourmont voisine est régulièrement victime d’inondations, l’imperméabilisation des sols ne risque-t-elle pas de 
charger un peu plus le réseau d’égouttage ?
* L’emphytéose de 50 ans prévoit-elle la démolition et l’assainissement des lieux à la charge du locataire et pourra-t-elle faire 
valoir son exécution en cas de faillite ou cessation d’activité de la société qui remporterait le marché ?
* Alors que de nombreux riverains de la chaussée de Chastre ont déjà exprimé leurs inquiétudes concernant la sécurité des 
usagers faibles de ladite chaussée, ne risque-t-on pas d’augmenter l’insécurité (parking …) ?
* Finalement, le padel est un sport relativement onéreux, ce qui exclurait de nombreux Sombreffois de la jouissance d’un ter-
rain communal. De plus une initiative entièrement privée au Bois du Loup est en train de voir le jour. Dès lors, ne devrions-nous 
pas garder ce terrain pour des activités sportives et récréatives d’ordre ouvert et plus abordable au plus grand nombre ?

Laurie Edelberg, Julien Hocq, Lorraine Valembois
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La vie des associations
Cette rubrique est ouverte aux associations actives dans l’entité de Sombreffe. Les associations disposent d’un égal espace d’ex-
pression et du même traitement graphique. Chacune peut transmettre son texte, sous format « traitement de texte » sans mises 
en forme, limité à un maximum de 1500 caractères espaces compris. 

Les articles doivent :
- porter sur des activités qui ont lieu dans l’entité ou qui sont organisées en dehors de l’entité pour des citoyens de l’entité;
- être signés et indiquer clairement le nom et le prénom ainsi que les coordonnées de leur auteur;
- respecter les réglementations en vigueur (droit au respect des personnes, de la vie privée, d’auteur et de propriété intellectuelle, 

de protection des données personnelles);
- faire la promotion d’activités précises et déterminées.

Les articles ne peuvent pas :
- interpeller ou invectiver nominativement qui que ce soit;
- avoir pour seul objet de rappeler de manière récurrente l’objet social ou la présentation 

générale de l’association;
- contenir trop de détails de nature «commerciale» tels que, par exemple, entrer dans le 

moindre détails des prix demandés pour la participation aux activités, la composition pré-
cise d’un ou plusieurs menus, etc. 

L’Administration communale se réserve le droit de ne pas publier les articles (en tout ou en partie) qui ne respecteraient pas l’une 
des dispositions décidées par le Collège communal les 13 mai, 16 septembre et 2 décembre 2020.

Equi Rêve asbl : portes ouvertes du printemps et stages d’été !    
Votre refuge pour chevaux et poneys EQUI RÊVE organise ses Portes Ouvertes du Printemps! 

Notez déjà la date : le dimanche 26 juin 2022, de 13h à 18h. 

Venez découvrir nos protégés, notre mission de sauvetage, notre équipe 
et bien sûr les artisans régionaux qui nous font toujours le grand plaisir de 
nous rejoindre à cette occasion. Nous aurons également des jeux et ate-
liers créatifs pour les plus jeunes, un comptoir de délices sucrés ou salés 
et un bar avec bières spéciales et locales pour les plus grands. 

Vous pourrez aussi assister à une démonstration d’équitation étholo-
gique ! Nous avons hâte de vous recevoir !  

Suivez notre page Facebook ou notre site web, le programme détaillé 
sera publié très prochainement. 

Notez également que cet été nous accueillerons :
- vos enfants de 4 à 8 ans pour les stages « Nature et Poneys » 
- vos enfants à partir de 9 ans et vos adolescents pour les stages « Vie au 

Refuge et Equitation Ethologique » (nous prévoyons ce type de stage 
aussi pour les adultes). 

Pour plus d’informations et pour les inscriptions, vous pouvez :
- envoyer un mail à equireve.asbl.evenements@gmail.com
- consulter l’agenda dans notre magazine www.equireve.org/news
- ou encore vous rendre sur notre page www.equireve.org/stages 

A très bientôt ! 

L’équipe d’Equi Rêve, www.equireve.org 
Equi Rêve asbl, Chaussée de Chastre 60, 5140 Sombreffe

Equi Reve ASBL
Refuge agréé pour chevaux et poneys

Chaussée de Chastre 60  • 5140 Sombreffe
0496 48 14 46 •   Equi Rêve Asbl 
equireve.asbl@gmail.com

Seul on va plus vite, ensemble on va plus loin...

EQUI REVE
ASBL REFUGE AGRÉÉ POUR CHEVAUX ET PONEYS

www.EqUiREVE.ORG

PORTES 
OUVERTES 
dU PRiNTEmPS

dE 13h à 18h
26|06|2022

STAGES 
jUiLLET & AOûT
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Des points-nœuds pédestres sur Sombreffe 

Un projet ambitieux initié et porté par notre groupe. 

Les points-nœuds, c’est un système magique qui permet à chacun de créer sa balade et de la suivre avec un 

balisage fiable. 

Sur un plan papier, un ordi, un GSM, un panneau de village, à partir 

du point de départ choisi, vous reliez des points-nœuds pour 

former une boucle de la distance qui vous convient. 

Au choix, vous notez les points nœuds, imprimez 

le plan ou téléchargez le gpx (pour GPS rando). 

 

Sur le terrain, au départ, un panneau PN35 vous donne la 

direction du point suivant, le 26.  

Une bifurcation ? Un panneau vous indique la direction à suivre. 

Au point 22: gros nuages, petit coup de fatigue, pas de stress! Vous partez directement 

vers le point 34, gagnant ainsi 0.8 km. 

Un projet d’envergure : 50 points-nœuds, 60 km de tracés, 550 panneaux indicateurs : de quoi imaginer plein de 

balades. 2 km, 5 km ou plus, à vous de choisir ! 

Un projet financé : la Province de Namur a proposé un budget participatif citoyen. Profitant de cette opportunité, 

le Groupe Sentiers Sombreffois a décidé de proposer ce projet novateur. Après accord du Collège, il a introduit 

son projet à la Province, en avril. Le vote citoyen fera la différence dans le choix final. 

Soutenez-nous en votant pour ce projet ! 

Pour voter, rendez-vous sur www.sentiers5140.be entre le 1/7 au 30/9. 

En primeur, les 610 participants à notre balade du 27/3 ont découvert ce projet et l’ont accueilli avec 

enthousiasme. 

 

 

Claude Verstichel 
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Groupe « Solidarité–Réfugiés-Sombreffe » : Ukraine, que faire ?       
Nous sommes tous scandalisés par l’agression des ukrainiens dans leur pays !
Nous voulons les aider, mais comment ? Nous n’avons pas tous un logement à leur proposer.
Sachez qu’il existe chez nous une association « Solidarité –Réfugiés –Sombreffe » qui, en plus des actions du CPAS, réunit les 
petits coups de main que chacun peut offrir aux réfugiés hébergés sur notre commune :
• aide à l’emménagement
• les véhiculer à la banque alimentaire de Gembloux
• les conduire à l’hôpital
• les aider dans les démarches administratives
• aider les enfants dans leurs devoirs, …..
Ensemble on est plus forts ! Soyons solidaires !
Venez nous rejoindre en contactant Marie-Elisabeth Kiessel - rue Saint-Nicolas 23 - 5140 Ligny - tél. 071/88 91 40 - email : 
mekiessel@yahoo.fr 

Pour le groupe « Solidarité–Réfugiés –Sombreffe » : Robert Lequeux - 071 88 97 67 - info@vallero.be

Sombreffe en Transition 
(SenT)     
Bonjour à tous et toutes, 

Pour son action « Incroyables Comes-
tibles », Sombreffe en Transition propose 
d’effectuer des plantations fruitières à 
front de rue et d’installer des bacs de 
culture ouverts à tous sur Sombreffe. Il 
existe déjà une haie fruitière à Tongrinne 
et 4 bacs dans notre commune (2 à 
Sombreffe, 1 à Ligny et 1 à Tongrinne). 

Les installations sont entièrement payées 
par Sombreffe en Transition, grâce à un 
financement participatif effectué avec le 
soutien du BEP. 

Alors, si vous disposez d’un emplacement 
intéressant le long de la voirie et que vous 
êtes prêt à vous investir quelque peu dans 
l’entretien du bac ou de la haie fruitière, 
n’hésitez à prendre contact avec nous via 
notre site http://www.sombreffe-entran-
sition.be/, notre page Facebook facebook.
com/SombreffeEnTransition ou par email 
à info@sombreffe-en-transition.be  

Syndicat d’Initiative/Ligny 
1815      
Ligny 1815, les Napoléoniennes : « la vie rurale et les civils 
à l’honneur » - Les 28 et 29 mai

Les Préventes sont en ligne via le site www.ligny1815.be !

« La veille de la bataille, tous les habitants ont quitté 
leur chaumière et y ont laissé leurs biens. Au lende-
main, leur village était défiguré ! »

Plongez dans l’ambiance de la ferme et de la vie ci-
vile de l’époque, une 15aine de petits métiers d’au-
trefois, des artisans habillés en costume d’époque 
sont installés et animeront le site Ligny 1815 tout 
le weekend.

Forgeron, tisserand, vannier, cordier, porteur d’eau, 
broderie, cuisine, paysannerie, jeux d’époque, esta-
minets, cochon à la broche, etc …

Ducasse de Ligny - Du 10 au 13 juin

Cette Fête populaire et villageoise se déroulera à 
Ligny du 10 au 13 juin. Elle sera animée par de 
nombreuses loges foraines et d’une grande Tom-
bola.

En primeur nous pouvons déjà vous annoncer un 
concert, le samedi 11 juin, « cover band »

Pop – Rock – disco par le groupe « Falling Table 
Nine » !

Le dimanche 12 juin, nous aurons l’honneur d’accueillir la société folklorique la plus 
ancienne de Wallonie, fondée en 1843 !

La société « Moncrabeau », ou plus communément les « Molons ». Ils arriveront en 
char, en orchestre et en chanson wallonne, « rén qui pou l’fièsse di Lignè » !

Pour tous renseignements ou proposition d’animations, vous pouvez contacter le 
responsable « folklore », Sébastien Marlet : 0496/120 054

Vous souhaitez faire paraître un article dans le prochain Bulletin distribué la semaine du 11 juillet 2022  ? 
Dans ce cas, envoyez les informations au plus tard le lundi 6 juin 2022 par mail à info@sombreffe.be 
en mentionnant en objet « Bulletin communal – La vie des associations ». 
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En participant aux 20 km de Bruxelles
avec l’asbl Triangle Wallonie, tu soutiens
notre projet d’aide aux enfants sourds et

aveugles et à leurs familles.

TR IANGLE

WALLONIE

29  MAI  2022

Service d'accompagnement 

pour jeunes avec déficience sensorielle

Un défi pour 2022 ?
Visiter Bruxelles dans une

ambiance de feu ?
Battre ton record sur 20 km ?

Et en plus,
on s’occupe de tout !

Inscription ici

TriangleWallonie triangle.wallonie

http://urlr.me/K9fG2

93a chaussée de Nivelles - 5140 Sombreffe
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Agenda des activités
Plus d’infos sur les activités et les services reprises ci-après dans le présent Bulletin. 
• 02/05 : Permanence sociale du SPF (Dir. Générale des Personnes Handicapées) à la Maison Multiservices de Ligny 

(9h-12h)
• 08/05 : Cérémonie patriotique – Rendez-vous au Monument aux Morts de Tongrinne à 11h00
• 18/05 : Présence du BdBus, Place Baudouin 1er à Sombreffe (mercredi 13h-15h)
• 21/05 : Présence du Bibliobus, Place Baudouin 1er à Sombreffe (samedi 9h-12h)  
• 21/05 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 

& Cohabitations légales
• 24/05 : Présentation de l’Opéra Don Giovanni par Noël Minet à 19h00 dans la salle du Conseil communal de Sombreffe 

(Allée de Château-Chinon, 7)
• 26/05 : Opéra Don Giovanni à 19h00 au Palais des Beaux-Arts de Charleroi
• 27/05 : Date-limite d’envoi des candidatures des 15 à 21 ans pour Eté Solidaire Sombreffe, du 4 au 15/07 ou du 1er au 

12/08/2022)
• Du 27 au 29/05 : Reconstitutions historiques dans le cadre des Napoléoniennes, sur le site du Ligny1815Museum
• 29/05 : Grande Procession de Sombreffe – Départ à 6h30 de l’église place de Mont à Sombreffe – Bienvenue à toutes 

et tous !
• 29/05 : 20 kms de Bruxelles - Courir pour la bonne cause (Triangle Wallonie asbl)
• 02/06 : Don de sang au Complexe sportif de Sombreffe, de 15h à 18h15
• 04/06 : Nettoyage du cours d’eau La Ligne à partir de 9h
• 04/06 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 

& Cohabitations légales
• 06/06 : Date-limite d’envoi des articles à paraître dans le bulletin communal n°167 distribué dans les boites aux lettres 

la semaine du 11 juillet 2022
• 07 et 14/06 : Ateliers, de 9h30 à 12h30, à l’EPN de Ligny « Découverte de l’impression en 3D » (adultes/seniors)
• 15/06 : Présence du BdBus, Place Baudouin 1er à Sombreffe (mercredi 13h-15h)
• 18/06 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 

& Cohabitations légales
• 18/06 : Présence du Bibliobus, Place Baudouin 1er à Sombreffe (samedi 9h-12h) 
• 21, 22 et 28/06 : Ateliers, de 9h30 à 12h30, à l’EPN de Ligny « Création d’objets en 3D » (adultes/seniors)
• 25/06 : Concert en l’église paroissiale de Sombreffe, à 17h 
• 26/06 : Messe d’action de grâce de l’UP à Sombreffe (10h)
• 26/06 : Dîner en la salle Saint Laurent de Sombreffe en l’honneur de l’Abbé Marius
• 26/06 : Portes Ouvertes du Printemps chez Equi Rêve, de 13h à 18h  
• 28/06 : La Fête de la Musique à l’école communale de Tongrinne, de 18 à 22h
• 02/07 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 

& Cohabitations légales
• Du 04 au 29/07 : Plaine de vacances communale pour les 2,5 à 14 ans (sites de Tongrinne et Sombreffe)
• Du 11 au 13/07 : Distribution du bulletin communal n°167 dans les boites aux lettres de l’entité
• 16/07 : Permanence du service Population-Etat civil (9h-11h) - sur rendez-vous pour les dossiers Etrangers, Etat-civil 

& Cohabitations légales
• 20/07 : Présence du BdBus, Place Baudouin 1er à Sombreffe (mercredi 13h-15h)
• 26/07 et 2/08 : Ateliers, de 10h à 13h, à l’EPN de Ligny « Programmation ludique avec le robot Thymio » (8 à 12 ans +)
• 27/07, 3/08, 5/08 et 10/08 : Ateliers, de 10h à 13h, à l’EPN de Ligny « Simple jeux-vidéo avec Scratch » (dès 10 ans)
• 09 et 12/08 : Ateliers, de 10h à 13h, à l’EPN de Ligny « Mini Lab informatique » (élèves du primaire)
• 05, 12 et 26/10 : Ateliers, de 13h30 à 16h30, à l’EPN de Ligny « Mini Lab informatique » (élèves du primaire)

Attention : en raison de la pandémie de Covid-19 qui sévit toujours et de son évolution, merci de vérifier sur le site
www.sombreffe.be ( rubriques “Actualités” et “Evénements”) que les activités annoncées dans ce bulletin auront bien lieu.
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